
Services sociaux

Centre  Communal  d’Action  sociale
(CCAS)
Le Centre Communal d’Action Sociale répond à l’ensemble des
difficultés rencontrées par la population : il a pour vocation
de favoriser un mieux être social pour tous et de créer des
mesures visant à réduire certaines inégalités sociales.

Les domaines d’interventions
L’aide sociale facultative du Centre Communal d’Action Sociale
intervient après que les autres systèmes d’aide aient été
utilisés.

Les domaines concernés :
La participation à la cantine, au centre de loisirs, aux
voyages scolaires
Le paiement de factures
L’aide alimentaire
L’aide à une formation qualifiante
L’action en faveur des aînés (repas de fin d’année,
colis, thé dansant)
L’action en faveur des handicapés
Versement  de  subventions  à  des  organismes  et
associations à vocations sociales.

Plan  canicule  et  grand  froid  :
Formulaire_registre_nominatif_2022

https://www.mairie-thoiry.fr/services-sociaux/
https://www.mairie-thoiry.fr//wp-content/uploads/2022/11/Formulaire_registre_nominatif_2022.pdf


Renseignements
à l’accueil de la mairie au : 04 50 41 21 66

A Thoiry c’est permis…B !
Le CCAS de la ville propose l’élaboration d’un dispositif
d’aide au financement du permis de conduire (permis B).

Ce dispositif vous concerne si :

vous avez entre 18 et 60 ans,
vous n’avez jamais passé le permis,
l’absence de permis est un frein à vos déplacements au
quotidien que ce soit pour vos démarches d’emploi, 
administratives et personnelles,
l’obtention de ce dernier vous serait indispensable.

Pour être éligible, vous ne devez pas dépasser les plafonds de
ressources fixés et vous devez habiter sur le territoire du
Pays de Gex  depuis au moins 12 mois sur la commune de Thoiry.

Dossier  de  demande  d’aide  au  financement  du  permis  B  :
Télécharger

Centre  Départemental  de  la
Solidarité
Sa mission est de conseiller, d’orienter et de soutenir les
familles ou les groupes connaissant des difficultés, de les
aider dans leurs démarches et d’informer les services dont il
relève pour l’instruction d’une mesure d’action sociale. Il
apporte son concours à toute action susceptible de prévenir
les difficultés sociales ou médico-sociales rencontrées par la
population et d’y remédier.

https://www.mairie-thoiry.fr/wp-content/uploads/2023/01/Dossier_permis_B_2022.pdf


Contact et rendez-vous
Centre Départemental de la Solidarité

Tel : 3001

Contact
Mairie de Thoiry

374, rue Briand Stresemann
01710 THOIRY

04 50 41 21 66

mairie@mairie-thoiry.fr

mairie-thoiry.fr

Téléchargement
Formulaire registre nominatif

Demande d’aide – Permis B
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